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NOMINATIONS SANS CONCOURS 
 
OBJECTIF 
 

1. Lorsque cela est dans l’intérêt supérieur de la population et du 
gouvernement du Nunavut, tous les postes de la fonction publique du 
gouvernement du Nunavut sont dotés au moyen d’un concours. 
Toutefois, il peut arriver que des nominations sans concours soient 
nécessaires et justifiées. Des directives claires doivent être en place 
pour veiller à l’uniformité et au contrôle des pratiques, dans le cadre de 
procédures bien définies. 

 
APPLICATION 
 

2. Les directives qui suivent s’appliquent à tous les ministères et 
organismes publics dont le processus d’embauche relève de la Loi sur 
la fonction publique. 

 
DISPOSITIONS 
 

3. Il existe quatre (4) types de nominations sans concours : 
• les nominations directes (à durée déterminée ou indéterminée); 
• les mutations (maximum de 3 ans);  
• les détachements (habituellement de 1 à 3 ans);  
• celles destinées aux employés touchés par une mise en 

disponibilité ou une restructuration. 
 

Remarque : Seule la nomination directe nécessite une approbation du 
Conseil exécutif. 
 
Nominations directes 
 

4. Il existe deux types de nominations directes – (1) les nominations 
directes accélérées (ND-A) pour les Inuits du Nunavut qui répondent 
aux critères énoncés dans la section 5 ci-dessous, et (2) les autres 
nominations directes. 
  

5. Il est seulement possible d’envisager une nomination directe accélérée 
si tous les éléments suivants s’appliquent : 

• Le candidat est un Inuit du Nunavut; 
• Le candidat exerce les fonctions du poste depuis une durée 

raisonnable (c.-à-d. à titre d’employé occasionnel, muté, 
stagiaire, de relève ou par intérim);  
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• Le candidat est pris en considération pour le poste, ou est 
muni d’un plan de formation; 

• Le poste n’a pas de contraintes;  
• Le poste est financé. 

6. Il est seulement possible de demander et d’approuver les autres 
nominations directes dans les circonstances suivantes : 

 
• La nomination aide le gouvernement du Nunavut et le ministère 

à s’acquitter de leurs obligations en vertu du chapitre 23 de 
l’Accord du Nunavut et de la politique de priorité d’embauche; 

 
• Le poste doit être doté sur-le-champ pour satisfaire aux 

exigences opérationnelles constituant des priorités 
gouvernementales et auxquelles on ne pourrait répondre à 
temps si l’employé était embauché dans le cadre d’un concours. 

 
• Le poste est spécialisé à un point tel que le bassin de candidats 

du Nunavut pouvant potentiellement effectuer les tâches est 
limité et qu’on ne trouve qu’une seule personne pour occuper le 
poste. 

 
• Il n’y a pas de candidats potentiels pour le poste spécialisé au 

Nunavut et un candidat externe possédant toutes les 
qualifications requises est disponible à court préavis. 

 
• Un candidat de la fonction publique du gouvernement du 

Nunavut ou un ancien employé est disponible, et, dans l’un ou 
l’autre cas, posséderait l’expérience et les connaissances qui lui 
permettraient d’être immédiatement productif sans nécessiter 
une période prolongée de formation ou d’orientation; 

 
7. L’administrateur général du ministère ou de l’organisme public parrain 

soumet la documentation de nomination directe demandant 
l’approbation d’une nomination sans concours. 
 
(a) Dans le cas des nominations directes accélérées, les soumissions 

doivent comprendre les documents suivants : 
 

• La demande de ND-A du ministère signée par 
l’administrateur général; 
 

• Le curriculum vitæ en vigueur du candidat; 
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• Le plan de formation (le cas échéant); 

 
• La dernière évaluation du rendement du candidat; 
• Les documents justificatifs additionnels, au besoin (p. ex., la 

vérification du casier judiciaire ou la vérification de 
l’habilitation à travailler auprès de personnes vulnérables, le 
permis de conduire, une preuve d’autorisation 
professionnelle); 
 

• Les résultats de l’évaluation de poste en vigueur. 
  
 Si la soumission répond à tous les critères ci-dessus, y compris les 

critères énoncés dans la section 5, le ministère des Ressources 
humaines prépare, signe et transmet la demande de directives (DD) 
relative à la ND-A au Conseil exécutif.  
 

 Si la soumission omet de répondre à l’une ou l’autre des exigences ci-
dessus, y compris les critères énoncés dans la section 5, elle est 
retournée au ministère ou à l’organisme public, qui, lui, la renvoie au 
ministère des Ressources humaines pour sa considération en vue 
d’une nomination ordinaire (autre nomination directe) ou d’une dotation 
au moyen d’un concours. 

 
(b) Dans le cas des autres nominations directes, les soumissions 

doivent comprendre les documents suivants : 
 

• Une demande de directives concernant une nomination 
directe, accompagnée de la signature de l’administrateur 
général;  

 
• une description de poste actualisée et approuvée; 

 
• une demande de dotation en personnel ou un formulaire 

d’évaluation de poste signé; 
 

• un organigramme actualisé et approuvé;  
 

• le curriculum vitæ en vigueur du candidat envisagé pour la 
nomination directe. 

 
Le ministère des Ressources humaines examinera la demande en 
fonction des facteurs suivants : 
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• la conformité avec au moins une des justifications approuvées 

qui sont énoncées dans la section 6 ci-dessus; 
 

• une correspondance raisonnable entre la description de poste 
et les compétences et l’expérience de travail du candidat 
décrites dans le curriculum vitæ en vigueur (le candidat devrait 
répondre aux critères de présélection si le poste était pourvu au 
moyen d’un concours); 

 
• l’information sur le rendement professionnel de la personne; 

 
• l’information sur les mesures prises par le ministère parrain pour 

pourvoir le poste; 
 

• pour les postes de confiance ou très sensibles, une vérification 
du casier judiciaire doit être réalisée. 

 
Si la soumission omet de répondre à l’une ou l’autre des exigences ci-
dessus, elle est retournée au ministère ou à l’organisme public, qui, lui, 
la renvoie au ministère des Ressources humaines en vue d’une 
dotation au moyen d’un concours. 

 
Si la soumission répond à toutes les exigences ci-dessus, la DD est 
retournée au ministère ou à l’organisme public pour que 
l’administrateur général avise son ministre et obtienne sa signature. Si 
le ministre est d’accord, la DD signée est de nouveau soumise au 
ministère des Ressources humaines. 

 
Le ministère des Ressources humaines prépare une trousse à 
soumettre au secrétaire du Conseil exécutif pour que celle-ci soit 
incluse dans le prochain ordre du jour du Conseil exécutif. La trousse 
comprend les documents originaux, la demande de nomination directe 
dûment remplie et les autres copies ou documents justificatifs qu’exige 
le secrétaire du Conseil exécutif. 

 
8. À l’approbation du Conseil exécutif, son secrétaire prépare et soumet 

au ministère des Ressources humaines l’extrait des documents du 
Conseil exécutif qui documente l’approbation de la nomination directe. 

 
9. À la réception de l’extrait du Conseil exécutif, le ministère des 

Ressources humaines, ou le ministère ou l’organisme public disposant 
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des pouvoirs délégués de dotation en personnel (le cas échéant), 
prépare une offre d’emploi à l’intention de la personne nommée. 

 
10. À la réception de l’offre d’emploi signée, le ministère des Ressources 

humaines, ou le ministère ou l’organisme public disposant des 
pouvoirs délégués de dotation en personnel (le cas échéant), prépare 
et soumet au ministère des Finances l’information requise pour le 
traitement de la paie et des avantages sociaux. 

 
Mutations 
 

11. Le ministère peut choisir l’une des trois options suivantes pour mettre 
en œuvre une mutation : 

Option A – Mutation sans concours 
Option B – Mutation interne avec concours 
Option C – Mutation interministérielle avec concours 

 
12. Les mutations sont des occasions temporaires pour les employés 

actuels du GN d’acquérir de nouvelles compétences ou de fournir leur 
expertise dans un domaine particulier afin d’assister le ministère à la 
prestation de ses programmes et services. 

 
13. Les mutations sont de nature temporaire et peuvent durer jusqu’à un 

maximum de trois ans, toutes prolongations incluses. Les mutations 
peuvent avoir lieu entre deux ministères individuels (interministérielles) 
ou au sein d’un ministère (internes). 

 
14. Les mutations consistent souvent en un avancement et sont donc 

limitées selon la détermination du salaire.  
 

15. La détermination du salaire pour les mutations à partir de postes du 
SENu ou de postes d’attache exclus à des postes de cadre supérieur 
peut être négociée avec le ministère et nécessite l’approbation de 
l’administrateur général. 

 
16. Lorsque les employés acceptent une mutation, ils doivent accepter les 

conditions liées au poste affecté, y compris toute mutation à une autre 
unité de négociation. 

 
17. Une fois la mutation terminée, en vertu de l’option A, le retour de 

l’employé à son ancien poste est garanti. 
 En vertu des options 
 B et C, le retour de l’employé à son ancien poste 
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ou à un poste comparable au sein du ministère d’embauche initial est 
garanti, ou le maintien de l’employé au  
poste de la mutation est garanti. 

 
18. Tous les documents de mutation doivent être signés par l’employé et 

les administrateurs généraux et doivent être soumis à l’administration 
centrale du ministère des Ressources humaines pour examen. 
L’administrateur général des ressources humaines autorisera une 
mutation acceptable et le ministère des Ressources humaines 
entamera la prise de mesures requises pour le traitement de la paie. 

 
19. La mutation peut être modifiée avec l’accord de toutes les parties ou 

résiliée par l’une ou l’autre partie moyennant un avis de 30 jours. 
 

20. Une demande présentée par un employé en vertu des options B et C 
doit être accompagnée du soutien écrit de son administrateur général. 

 
21. Pour en savoir plus sur les mutations, consultez la directive 308, 

Transfer Assignments (mutations), du Manuel des ressources 
humaines. 

 
Détachements 
 

22. Un détachement consiste en l’affectation temporaire d’un employé du 
gouvernement du Nunavut à un poste externe, ou d’un employé d’un 
organisme externe à un poste au sein du gouvernement du Nunavut. 

 
23. Les détachements permettent au gouvernement du Nunavut ou à un 

organisme externe de répondre à ses besoins en ressources 
humaines à court terme lorsque le processus de dotation en personnel 
ne peut satisfaire à ces besoins efficacement, ou d’assurer le 
perfectionnement professionnel des employés afin de répondre aux 
besoins futurs au sein du gouvernement du Nunavut. 

 
24. Les détachements n’ont pas seulement des fins de perfectionnement 

professionnel. Toutefois, ils doivent procurer un avantage résiduel au 
gouvernement du Nunavut en renforçant les connaissances, les 
compétences, les habiletés et l’expérience d’un employé, permettant 
ainsi d’aider le gouvernement du Nunavut à atteindre ses objectifs. 

 
25. L’organisme bénéficiaire paie habituellement tous les frais liés au 

détachement, notamment les salaires, les avantages sociaux, les frais 
de déplacement, les frais administratifs et les frais de déménagement 
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à destination et en provenance du lieu du détachement, ainsi que 
toutes autres dépenses connexes. Cependant, des ententes de frais 
partagées peuvent être conclues dans certaines situations. 

 
26. Afin d’être envisagé pour un détachement, un employé doit répondre 

aux critères suivants : 
 

• occuper un poste à durée indéterminée; 
• avoir terminé la période d’essai; 
• avoir une évaluation du rendement en vigueur positive; 
• avoir officiellement demandé l’approbation de l’administrateur 

de l’organisme employeur et avoir obtenu cette approbation. 
 

27. Un gabarit pour les détachements se trouve dans les dossiers publics. 
 

28. Pour en savoir plus sur les détachements, consultez la directive 307, 
Secondments (détachements), du Manuel des ressources humaines. 

 
Mises en disponibilité 
 

29. Une mise en disponibilité signifie un employé dont l’emploi a pris fin en 
raison d’un manque de travail ou de la cessation d’une fonction, et qui 
est apte à continuer à travailler dans la fonction publique. 

 
30. Des privilèges de dotation prioritaire sont en place pour les employés 

faisant l’objet d’une mise en disponibilité. 
 

31. Les employés de la fonction publique à durée indéterminée dont le 
poste sera éliminé ou transféré vers une autre collectivité reçoivent un 
avis écrit de statut d’employé touché et, dans certains cas, un avis de 
mise en disponibilité de la part du ministère des Ressources 
humaines. Dans le cas des employés ayant un poste à durée 
déterminée, tous les efforts seront déployés pour maintenir l’emploi 
jusqu’à la fin de la durée.  

 
32. Le ministère des Ressources humaines doit veiller à ce que les 

employés touchés soient considérés pour tous les postes à pourvoir au 
sein de leur ministère avant d’annoncer les postes vacants dans des 
concours ouverts. 

 
33. Pour en savoir plus sur les mises en disponibilité, consultez la 

directive 1802d), Staffing Priority (priorité de dotation), du Manuel des 
ressources humaines. 
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DOCUMENTS FAISANT AUTORITÉ ET AUTRES RESSOURCES 
 

34. Loi sur la fonction publique du Nunavut  
 

35. Accord du Nunavut, chapitre 23 
 

36. Loi sur les droits de la personne du Nunavut 
 

37. Charte canadienne des droits et libertés de la personne 
 

38. Loi canadienne sur les droits de la personne 
 

39. Politique de priorité d’embauche 
 
 
PERSONNES-RESSOURCES 
 

40. Pour obtenir des précisions ou en savoir plus, adressez-vous au : 
 

 
 Directeur de la dotation en personnel 
 Ministère des Ressources humaines 
 Iqaluit (Nunavut) 
  (867) 975-6223 
 
 OU 
 
 Directeur de la dotation en personnel régionale 
 Ministère des Ressources humaines 

Rankin Inlet (Nunavut) 
(867) 645-8062 
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